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Bonsoir à tous et à toutes, et bienvenue à cette assemblée publique sur le droit à l’information.

Bienvenue aux panélistes, qui ont si gracieusement accepté de donner leur temps et de partager leur expertise. Bienvenue également à nos homologues provinciaux et territoriaux, et surtout aux citoyens et citoyennes qui se joignent à nous ce soir, ici à Ottawa ou à distance grâce au Web.

Ceux et celles d’entre vous qui me connaissez depuis mon arrivée au Commissariat à l’information savez l’importance que j’accorde à la participation de tous les intervenants pour l’avancement de la cause de l’accès à l’information, ici et à l’étranger. 

La liste incroyable de panélistes qui se sont réunis pour célébrer notre droit à l’information témoigne du type d’engagement que nous constatons de la part de tous les participants au régime d’accès à l’information. Tout au long de cette semaine, nous aurons des discussions fructueuses, j’en suis convaincue,  sur le droit à l’information et sur notre droit, en tant que citoyens et citoyennes, de consulter l’information détenue par les institutions gouvernementales. 

Je suis extrêmement fière de rendre ce premier forum national sur le droit à l’information directement accessible à tous les citoyens canadiens sur le Web. Les défis actuels au plein exercice de ce droit justifient que nous portions le débat sur une plateforme nationale, accessible sur le Web. 

L’accès à l’information et la transparence dans les affaires publiques sont au cœur de notre contrat social. En tant que citoyens, nous donnons le droit à nos gouvernements de prendre des décisions en matière de politiques publiques et en matière de gestion de programmes. En retour, nous voulons être informés sur les raisons et les résultats des décisions gouvernementales. 

L’accès à l’information nous permet de prendre des décisions électorales éclairées et de participer pleinement à notre système démocratique. En même temps, la participation des citoyens et des citoyennes est essentielle pour préserver et promouvoir l’obligation de l’État de faire preuve de transparence et de rendre des comptes à tous les niveaux de gouvernance. Nous avons le droit de connaître la réponse aux questions comme : Où vont les crédits du plan de stimulation économique? L’eau de nos rivières est-elle pure? En quoi consistent les plans d’urgence en cas de pandémie et d’autres urgences nationales? 

Ce droit et son plein exercice ne devraient pas être tenus pour acquis. L’activisme et l’engagement sont essentiels pour rappeler aux citoyens et aux citoyennes leur droit de connaître les priorités, les plans d’action et les décisions des institutions publiques, et pour promouvoir les mesures qui s’imposent en vue d’atteindre les objectifs souhaités. Il revient, certes, à tous les intervenants de garder l’accès à l’information au premier plan du programme d’action gouvernemental. Je tiens à reconnaître, plus particulièrement, l’apport des journalistes et des militants en tant que défenseurs des valeurs démocratiques et agents de mobilisation et de changement. Plusieurs de nos panélistes peuvent témoigner de l’importance de l’accès à l’information pour vérifier l’utilisation qui est faite des deniers publics et même pour défendre la vie et la liberté des citoyens canadiens ici et à l’étranger.

Au Canada, nous avons la chance d’avoir un système d’accès à l’information qui est ancré dans les lois fédérales, provinciales et territoriales depuis les années 1970 et 1980. Cependant, vingt‑six ans plus tard, il est grand temps de se questionner sur sa performance. 

Nous avons malheureusement été dépassés par des régimes d’accès à l’information plus modernes ailleurs dans le monde, y compris certaines des démocraties les plus récentes. Même si les objectifs et les ambitions en sont toujours valables, notre loi sur l’accès à l’information et la façon dont elle est administrée n’ont pas évolué au même rythme que la prolifération et le perfectionnement des technologies de l’information.
À cet égard, je tiens à reconnaître les efforts déployés par divers intervenants et par les membres du Comité permanent de l’accès à l’information, de la protection des renseignements personnels et de l’éthique, qui ont contribué et apporté leur soutien à nos récentes recommandations visant la modernisation de la Loi sur l’accès à l’information. J’anticipe avec grand plaisir les discussions intéressantes que nos groupes de spécialistes du droit et des questions internationales tiendront mercredi et jeudi dans le cadre de nos célébrations du droit à l’information.

De plus, les progrès technologiques occasionnent un défi sans précédent pour ce qui est de la gestion de l’information au sein de toutes les institutions publiques. Dans ce contexte, le mode traditionnel de divulgation d’information « en réaction » à des demandes d’accès s’est avéré inefficace et coûteux pour le système. La situation exige que les institutions publiques, y compris les ombudsmen, examinent de près la façon dont l’accès à l’information est administré et assuré, et acceptent que le moment est venu d’utiliser la technologie pour passer de la communication réactive à la communication proactive. C’est précisément de quoi parleront les divers spécialistes demain au cours d’une conférence spéciale pour les députés et sénateurs.

 Essentiellement, nous avons besoin d’un fort leadership pour susciter le changement qui s’impose dans les mentalités et dans la façon dont l’accès à l’information est administré.
Ces dernières années, notre économie de fabrication s’est transformée en une économie du savoir. Nos citoyens et citoyennes sont passés du monde du papier à l’univers des messages textes, des blogues et du tweeting. Les chercheurs et les innovateurs veulent des données qu’ils peuvent modeler, reconfigurer et personnaliser.

Nous pouvons voir la preuve de ce phénomène dans les transformations gigantesques que le gouvernement de Barack Obama apporte grâce à l’initiative dite « data.gov » (données gouvernementales). Cette initiative entraîne un changement fondamental, de l’étanchéité à la transparence, dans les banques d’information gouvernementales. Comme nation parmi les plus branchées du monde, le Canada se trouve aujourd`hui à la croisée des chemins et se doit de faire le saut qui s’impose pour adapter son régime d’accès à l’information à une nouvelle plateforme. 

Notre programme d’activités marquant le droit à l’information cette année reflète ces tendances et ces défis.
